


Collecte responsable et gestion saine  

Association de patients et de parents créée en 1965, reconnue 
d’utilité publique, agréée depuis 1996 par le Comité de la 
Charte de déontologie des organisations faisant appel à la 
générosité du public (renouvellement de l’agrément obtenu 
en 2010 pour 3 ans à venir), Vaincre la Mucoviscidose informe 
avec la plus grande exactitude ses donateurs sur l’utilisation 
précise qui est faite de leurs dons. Notre association est dotée 

d’un Conseil d’audit interne dont le rôle est de valider les 
procédures internes et de contrôler leur application. Chaque 
année, le rapport financier présenté par le trésorier national 
lors de l’Assemblée générale détaille les comptes de l’exercice. 
Les comptes 2010 ont été revus par le cabinet de Commissariat 
aux comptes Mazars, 61  rue Henri Regnault, 92075 Paris La 
Défense cedex.

Toutes les informations de ce document (L’Essentiel 2010) sont issues du Rapport annuel 2010. Ce rapport (incluant les rapports 
d’orientation, d’activité et financier) est disponible sur notre site Internet : www.vaincrelamuco.org, ou sur simple demande auprès de 
notre siège : Vaincre la Mucoviscidose, 181, rue de Tolbiac, 75013 Paris - Téléphone : 01 40 78 91 91.

Notre bilan et nos réserves au 31 décembre 2010

en M€ 31/12/2009 31/12/2010 31/12/2009 31/12/2010

ACTIF IMMOBILISÉ 2,2 2,0
FONDS ASSOCIATIFS
EMPRUNTS
Fonds dédiés

10,3
0,6
-

9,2
0,3
0,1

ACTIF NET CIRCULANT 15,6 15,0 DETTES DIVERSES 6,9 7,4

ACTIF 17,8 17,0 PASSIF 17,8 17,0

i �Le résultat de l’exercice 2010 a été de - 1,2 M€, en deçà de nos 
prévisions budgétaires pour 2010 fixées à -1,8 M€.

i �À fin 2010, notre structure financière est restée très saine : la 
trésorerie de l’association se situait à 13,9 M€, et le besoin en 
fonds de roulement à 6,3 M€.

i �Début 2011, le report des ressources collectées auprès du 
public est de 5,2 M€, dont 1,8 M€ issus de l’émission de 2007*.

i �Les fonds associatifs se situent à 9,2 M€, dont 1,8 M€ sont 
issus de l’émission de 2007 à dépenser en 2011. Sur la base du 
budget des dépenses prévu pour l’exercice 2011 (11,6 M€, hors 
emplois liés à l’émission de 2007*), nos réserves représentent 
plus de 7 mois d’activité de l’Association, durée raisonnable et 
nécessaire pour faire face aux aléas conjoncturels de collecte 
pour notre association qui dépend quasi exclusivement de la 
générosité publique.

G
oo

d 
Ey

e’
D

10,7 M€ : utilisation des fonds en provenance des 
ressources collectées auprès du public, dont 80 % aux 
seules missions sociales

8,6 M€ : missions sociales financées par des ressources 
collectées auprès du public 

�nos ressources collectées issues de la générosité publique, �
et leur emploi (80% dédiés aux missions sociales)

i �Les ressources collectées auprès du public en 2010 (hors autres fonds privés) ont été de 8,8 M€, soit 71 % des ressources totales 
de l’association.

i �L’utilisation en 2010 des fonds issus des ressources collectées auprès du public a été de 10,7 M€, provenant pour 8,8 M€ des 
ressources collectées en 2010 (soit 100 % de ces ressources), pour 1,7 M€ des ressources collectées lors de l’émission TV de 2007 
qui avait suivi le décès de Gregory Lemarchal, et pour 0,2 M€ de ressources issues de la générosité publique antérieures à 2010.

Frais de  
la générosité  
publique 
1,7 Me – 16 %

Frais de  
fonctionnement  

0,4 Me – 4 %

Missions sociales 
8,6 Me – 80 %

Informer et sensibiliser 
0,8 Me – 9 %

Animer la vie associative
0,3 Me – 3 %

Soutenir les patients adultes 
0,2 Me – 3 %

Guérir (recherche) 
3,8 Me – 44 %

Aider à vivre mieux  
1,1 Me – 13 %

Soigner  
2,4 Me – 28 %

12,3 M€ : ressources totales

Autres produits de 
générosité publique 
(hors dons et legs)  
2,6 Me – 21 %

Subventions  
publiques 

0,4 Me – 3 %

Dons  
5,1 Me – 42 %

Legs  
1,1 Me – 9 %

Autres fonds 
privés (mécénats 

entreprises et 
associations) 

2,6 Me — 21 %

Autres produits 
0,5 Me – 4 %

2010 : nos ressources de l’exercice
En 2010, nos ressources totales ont été de 12,3 M€, à 93 % 
(soit 11,4 M€)  issues de la générosité des particuliers, asso
ciations et entreprises : dons manuels et legs, affectés ou non 
(6,2 M€), autres produits liés à la générosité publique (2,6 M€) 
et autres fonds privés (2,6 M€). Les autres financements (soit 
0,9  M€) ont représenté 7 % de nos ressources  : subventions 
publiques (0,4 M€) et autres produits (0,5 M€)

* Émission télévisée de 2007 qui avait suivi le décès de Gregory Lemarchal.


